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BACCALAURÉAT GÉNÉRAL  

 

ÉPREUVE D’ENSEIGNEMENT DE SPÉCIALITÉ 

 

SESSION 2025 

 

HISTOIRE-GÉOGRAPHIE, 

GÉOPOLITIQUE 

ET 

SCIENCES POLITIQUES 

 

Mardi 17 Juin 2025 

 

Durée de l’épreuve : 4 heures 

 

L’usage de la calculatrice et du dictionnaire n’est pas autorisé. 

 

Dès que ce sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet. 

Ce sujet comporte 4 pages numérotées de 1/4 à 4/4 dans la version originale et  
5 pages numérotées de 1/5 à 5/5 dans la version en caractères agrandis. 

 

Le candidat traitera un sujet de dissertation, au choix parmi les sujets 1 et 2,  
ET l’étude critique de documents. 

 

Répartition des points 

Dissertation 10 points 

Étude critique de documents 10 points 
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Le candidat traitera un sujet de dissertation, au choix parmi les sujets 1 et 2. 
 

Il précisera sur la copie le numéro du sujet choisi pour la dissertation. 
 
Sujet de dissertation 1 
Les usages du patrimoine en France. 

 

Sujet de dissertation 2 
La puissance des États dans les espaces maritimes et extra-atmosphériques. 

 

Le candidat traitera l’étude critique de documents suivante. 

Étude critique de documents – Juger les génocides 
 

Consigne – En analysant les documents, en les confrontant et en vous appuyant sur 

vos connaissances, montrez comment et pourquoi la justice juge les génocides et les 

crimes contre l’humanité.  
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Document 2 
 

 
 
Source : salle d’audience du procès Eichmann, Jérusalem, 1961, consultable sur le 

site internet de l’institut Yad Vashem-Institut international pour la mémoire de la Shoah 

(Jérusalem). 

 


